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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

chauffeurs routiers
Question écrite n° 73037

Texte de la question

M. Jacques Desallangre attire l'attention de M. le ministre des transports, de l'équipement, du tourisme et de la
mer sur les conditions de travail des chauffeurs routiers étrangers. En effet, les contrôles routiers opérés par la
gendarmerie nationale mettent en lumière de vastes trafics humains tendant à transformer les chauffeurs
routiers en esclaves de la route (pas de contrat de travail, temps de conduite excessifs...). Il lui demande donc
s'il entend encadrer strictement ce libéralisme sauvage et sanctionner les abus qui menacent même la sécurité
de nos routes. Il souhaite connaître les moyens mis en oeuvre pour lutter contre ce dumping social et fiscal.

Texte de la réponse

Les conducteurs qui sont contrôlés en France à l'occasion d'un transport international sont soumis au droit du
travail du pays dans lequel est établi leur contrat de travail. Si ce pays est membre de l'Union européenne, les
directives n° 2000/34 du 22 juin 2000 et 2002/15 du 11 mars 2002 concernant l'aménagement du temps de
travail leur sont applicables. La durée du travail des conducteurs conduisant des véhicules de plus de 3,5 tonnes
est ainsi limitée à 48 heures par semaine sur une période de référence ne pouvant excéder quatre mois ; la
durée maximale sur une semaine isolée est elle-même limitée à 60 heures. Par ailleurs, les conducteurs des
vingt-sept États de l'Union européenne sont soumis aux dispositions du règlement n° 3820/85 du
20 décembre 1985 fixant des durées maximales de conduite de 90 heures sur deux semaines et des durées
minimales de repos quotidien et hebdomadaire. A compter du 11 avril 2007, le règlement n° 561/2006 du
15 mars 2006 se substituera au règlement n° 3820/85 auquel il apportera des modifications. Ainsi, la durée de
conduite sur une semaine calendaire sera limitée à 56 heures. Il sera également possible de sanctionner sur le
territoire d'un État membre une infraction commise sur celui d'un autre État membre. Les corps de contrôle du
travail conjuguent leurs efforts pour lutter contre toute forme de travail dissimulé, préjudiciable aux conditions de
travail des salariés et facteur de pratiques de concurrence déloyale entre les entreprises. Les conducteurs
routiers étrangers salariés d'entreprises établies en France sont, quant à eux, soumis au droit du travail français,
quelle que soit leur nationalité. Ils sont notamment soumis aux dispositions du décret n° 83-40 du
26 janvier 1983 relatif aux modalités d'application des dispositions du code du travail concernant la durée du
travail dans les entreprises de transport routier de marchandises modifié en dernier lieu par le décret n° 2007-13
du 4 janvier 2007. De même, leur sont applicables les dispositions de la convention collective nationale des
transports routiers et activités auxiliaires du transport.

Données clés

Auteur : M. Jacques Desallangre
Circonscription : Aisne (4e circonscription) - Député-e-s Communistes et Républicains
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 73037
Rubrique : Transports routiers
Ministère interrogé : transports, équipement, tourisme et mer

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE73037
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA1094


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE73037

Ministère attributaire : transports, équipement, tourisme et mer

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 13 septembre 2005, page 8509
Réponse publiée le : 27 mars 2007, page 3202

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE73037

